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Regeste
CALCUL DE L'IMPOT; VALEUR FISCALE | L'autorité fiscale n'est pas liée par la valeur comptable d'un bien immobilier commercial pour calculer sa valeur fiscale. | LIPPIII.7 let.a
Erwägungen
E. 8
Un émolument de CHF 1’000.- sera mis à la charge du recourant, qui succombe (art. 87 LPA). * * * * *
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